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PRIX DE GROS DES PRINCIPALES MARCHANDISES A CASABLANCA

3" trimestre 1936. - Cours du dernier jour du mois.
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Le 100

Production du pays

llIé dur Maroc .
Blé tendre .
Orge ·· ·· .. !

Maïs · ······ .
Ave·lne .
Fèves tout venant .
Pois chiches tout venant .
Graine de lin .
Cumin - .
Coriandre .
Fenugrec .
œufs, qualité courante .
Bœufs vivants, 1ro qualité .
Moutons vivants; po qualité .
Porcs vivants maigres .
Cuirs bœufs salés verts .
Peaux moutons séchées écrues .
Phosphates naturels .
Crin végétal nO 1 .
Superphosphates .

. Huile d'olive .
Vins .
Chaux hydraulique .
Ciment (( Palmier » Ml .
PI1\tre blanc .

Produits d·imporla/.ion

Sucre raffiné en pains .
Bougies « Priees» .
Thé vert, 1re qualité .
Café vert Rio n O 7 .
Huile d'arachide, 1re qualité .
Hûile de sojll, I·e qualité .
Savon de Marseille .

. Essence , .
Vins .
Pétrole .
Houille toüt venant .
Chaux hydraulique .
Ciments .
Fers ronds pour ciment armé .
Madriers sapin blanc 8 x 28 .
Chêne de France .
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LES COMlttS DE SURVEILLANCE DES PRIX AU MAROC
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ARTICLE PREMIER, - Il est institué au chef-lieu de
chaque région ou territoire autonome un comité régional
de surveillance des prix comprenant, sous la présidence
du chef de la région ou du territoire autonome les
membres ci-après : le pacha du chef·lieu, le chef des
services municipaux du chef-lieu, le président de la cham
bre de commerce, le président de la chambre d'agricul
ture, un délégué du troisième collège électoral, un
commissaire municipal français, le mohtasseh du chef
lieu, le président de la section indigène de commerce,
le président de la section indi,!l'ène d'agriculture, un
commissaire municipal indigèlle, un représentant des
organisations d'anciens combattants, un représentant df>s
assoçiations de familles nombreuses, un représentant du
seryice de la rtlpression des fraudes. Dans les ports et à
OUJda, le comité régional est complété par l'adjonction
d'un représentant du service des douanes et régies. Vn
fonctionnaire remplit les fonctions de secrétaire-rappor
teur.

Le chef de la région ou du territoire autonome pro
cède aux désignations nécessaires pour la constitution
du comité. Il peut con~'oquer aux séances toutes les per
sonnes dont la consultation lui parait utile.

Le comité se réunit au moins deux fois par mois.

ART. 2. - Les comités régionaux de surveillance des
prix étudient les prix normaux de vente des denrées ('1
produits de première nécessité dont l'énumération figure
dans les dahirs des 20 aotlt et 24 dé<'embre I9I? sur la
répression des spéculations illicites, du 26 juillet 1926
et du 15 juin 1936 sur la déclaration des stocks.

Aucune dérogation n'est apportée aux dispositions
réglementaires spéciales qui sont en vigueur en ce qui
concerne le hlé, la farine, les semoules et le pain.

ART. 3. - Les comités régionaux étudient les prix
de vente en demi-gros et au détail des denrées et pro
duits de première nécessité ci-dessus définis, en vue
d'apprécier le rapport qui doit exister entre le prix
d'achat et Je prix de rel-ente. Ils tiennent compte dans
cette apprécia.tion, tant des prix de gros indiqués par
le comIté régIonal de Casablanca, comme il est dit ci
après, et adaptés aux conditions locales, que des prix
d'achat payés 'dirèctement aux producteurs tels qu'ils
résultent des documents recueillis par eux et, notam
ment, des cours pratiqués sur les divers marchés qui
approvisionnent la région ou le territoire, des frais de
transport, des frais généraux, des qualités mises en
vente et, le cas échéant, du lieu où la vente èst effectuée.

Lt; cOlllité régional de Casablanca étudie, en outre,
les prIX normaux de vente en gros des mêmes denrées
el ~roduits. Il lie~t eompte, pour déterminer le prix de
reHent des IIro<lmtl' H'nrlus par les industriels ou le'i
('ommerçanb l'JI gros, des prix d'achat payés aux pro
c1urleurs par les commerçants en gros, tels qu'ils résul
Il'lll des dOI.'umenls recueillis par lui, des frais de trans
port. des frais généraux el fin hénéfke légitime des
illllustriels.el intermédiaires.

Les prIx de /!ros normaux, périodiquement révis.;s
llilr le comité régional de Casablanca, sont transmis
Iliredement aux autres comités régionaux.

ART. 4. - Les comités régionaux assurent, avec le
concours des autorités régionales, la surveillance des prix
pratiqués dans les régions ou territoires autonomes.

Si des commerçants. vendent ou mettent en vente
des denrées ou produits de première nécessité 11 des prix
non justifiés, le chef de la région ou du territoire les
convoque devant le comité afln d'entendre leurs expli
cations. Le comité peut leur adresser un avertissement
dont copie sera envoyée au commissaire du Gouverne·
men! près la juridiction compétente.

ART. 5. - Il est institué 11 Rabat, auprès de la Rési·
dence générale, UJI comité central de surveillance des
prix chargé de contrôler et coordonner l'action des comi
tés régionaux selon les directives du Gouvernement,
d'étudier et proposer toutes mesures législatives ou régle
mentaires tendant 11 répfiml'r la hausse injustifiée des
prix.

Le comité central est composé, sous la présidence du
directeur adjoint au délégué 11 la Itésidence générale, des
membres ci-après : un représentant de la direction des
lIlTaires économiques, un représentant de la direction
des alTaires politiques, un représentant de la direction
générale des finances, un représentant du parquet géné.
l'al, un représentant des chamhres d'agriculture, un'
représentant des chambres de commerce, un représentant
du troisième collège électoral, un représentant du
Mak~leJl central.

Le service du commerce et de l'industrie assure le
secrétariat du comité central, qlti' se réunit à la dili·
gence de son président.

Le délégué à la Résidence générale procède aux dési
gnations nécessaires pour la constitution du comité.

Le président du comité peut convoquer aux séances
toutes les personnes dont la consultation lui parait utile.
.............. ~ .. " " " ,. ,. ,. ,. "." " ,. ..

(Arr~té rhidentiel du 2S octobre 1986 publU au
Bulletin officiel du Protectorat nO 1253, du 30 octo
bre 1936.)




